
Informations Coronavirus – Covid-19 

 

Sous l’autorité du Premier Ministre, le ministère des Solidarités et de la Santé, appuyé de la direction 
générale de la Santé, conduit et coordonne les opérations. Il s’appuie pour cela sur les différents 
ministères dont le ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse.  

Localement, les préfets et les directeurs des Agences Régionales de Santé (ARS) ont la responsabilité 
conjointe de décider et mettre en œuvre les opérations dans leur périmètre géographique. Les 
recteurs appliquent ces décisions et prennent les mesures qui en découlent dans les écoles et 
établissements scolaires. Ils peuvent adapter ces opérations en fonction de l’évolution de la situation 
ou aux caractéristiques de certains territoires. 

Les mesures mises en œuvre évoluent en fonction de l’évolution de la crise. Elles sont par 
conséquent mises à jour régulièrement. 

Pour une information fiable, nous vous invitons à vous rendre sur : 

Le site de l’académie de Besançon : http://www.ac-besancon.fr/spip.php?article8566#8566 

Le site du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse : https://www.education.gouv.fr/info-
coronavirus 

Le site du Gouvernement : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus 

 

 


